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7 présents et un excusé     :   

 Présents : Stéphane PUYBAREAU, Jean-Louis GRILLOT, Pauline WOSINSKI, 
Olivier HEUZE, Emmanuel RUELLAN, William COQUELIN, Alexandre MARY.

 Procuration : Sébastien LONCHAMBON a donné sa procuration à Stéphane.

Rapport activité 2022 2023, nombre de licenciés     :  

 1 licence randonnée,
 7 licences slaloms,
 19 licences courses.

Approbation des rapports     :  

Rapport moral : 8 approbations en séance (100% des présents)

Rapport financier : 8 approbations en séance (100% des présents)

Budget 2023 2024 : 8 approbations en séance (100% des présents)

Election CA (6 membres présents)     :  

 Brigitte FERAUD, Mélanie LE LOC et Eve PAILLAUX n’ont pas renouvelées 
l’adhésion et ne sont plus membre du CA,

 Trésorier : William COQUELIN élu avec  6 approbations et 1 vote contre,
 Secrétaire : Jean-Louis GRILLOT élu avec 7 approbations sur 7.
 Président : Stéphane Puybareau élu avec 6 approbations et 1 vote contre.

Discussions sur les projets     :   

 Pas de 6h de Paris 2024 du fait des JO 2024,

 stage de glace : dates à décider,

 proposition d’aller voir des courses en groupe,
pour exemple de course 2024 : Berlin, trois pistes en avril, championnat France 
indoor à Bouguenais en février, Coulaines en juin, Saint Pierre les Elboeufs en sept, 
Championnat d’Europe à Oostende en Belgique du 18/07 au 25/07…,

 randonnées en région marseillaise (Cisco et Nathalie du PUC sont maintenant dans 
cette région), Via Rhôna, voie verte de Questembert, autre ?

 Projet randonnée « Bourgogne » : Jean-Louis ne sait pas s’il pourra être présent pour 
Juin 2024. L’organisation sera peut-être à reprendre. Attention au logement pour la 
Bourgogne. D’autre camping que celui de Cormartin existe peut-être. Chalon / 
Macon ?

Intervention en séance     :  

Olivier HEUZE remet en cause verbalement le compte rendu de l'assemblée générale 
2020/2021. Il demande son droit de réponse par écrit.
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Sa demande est bien sûr accordée. Le président Stéphane PUYBAREAU publiera, sur le 
site de I SKATE PARIS, la réponse écrite de Olivier HEUZE au compte rendu de l'assemblée 
générale 2020/2021 quand il la recevra.


